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Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 18 
novembre 2015, 14-85.591, Rejet, Publié au bulletin

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Vu les mémoires produits en demande et en défense ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 121-3, 222-33 du code 
pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ;

"en ce que l'arrêt attaqué a déclaré M. X... coupable de harcèlement sexuel ;1

"aux motifs que Mme Natacha D... a indiqué aux enquêteurs qu'elle travaillait au Super U de 
Vouillé en contrat à durée déterminée depuis le 26 novembre 2012 et que, dès le début, M. X...
lui avait dit qu'elle était mignonne, qu'elle avait de beaux yeux et lui avait proposé d'aller 
prendre un verre après le travail ; que malgré ses refus réitérés, il avait renouvelé ses propos 
et ses invitations et lorsqu'elle lui avait dit qu'elle avait un ami, il lui avait répondu que ce 
n'était pas grave et qu'elle n'était pas obligée de le mettre au courant ; que lorsqu'il 
établissait les plannings, il s'arrangeait toujours pour finir le soir seul avec elle ; qu'elle a 
précisé que le harcèlement dont elle se plaignait était essentiellement au niveau de la parole :
« C'était surtout des attitudes, des regards, des sous-entendus qui rendait le travail pénible » ;
qu'elle a raconté, toutefois, qu'un jour qu'elle se trouvait seule avec lui dans une chambre 
froide, il l'avait prise par la taille en lui demandant si elle n'avait pas peur de se trouver seule
avec lui dans ce lieu et qu'une autre fois, alors qu'elle lui disait avoir eu froid dans la 
chambre froide, il lui avait rétorqué qu'elle aurait dû l'appeler et qu'il l'aurait réchauffée ; 
qu'une autre fois où elle expliquait son absence par une panne de véhicule, il lui avait dit 
avec un air ironique qu'elle aurait dû l'appeler et que pour le rattrapage des heures, « on 
allait s'arranger », ce qui l'avait mise mal à l'aise ; que lorsqu'elle lui avait demandé à 
disposer d'un passe pour ne plus avoir à lui téléphoner lorsqu'elle rentrait dans le magasin, il
lui avait répondu « quand j'aurai eu ce que je veux » et quand elle avait rétorqué qu'il 
risquait d'attendre longtemps, il lui avait dit qu'il n'abandonnait jamais ; qu'elle faisait état 
d'une ambiance rendue malsaine par les avances insistantes et renouvelées de M. X..., de la 
nécessité de surveiller la moindre parole car elle pouvait donner lieu à une réflexion déplacée
et des angoisses qu'elle ressentait lorsqu'elle devait se retrouver seule avec lui ; que Mme 
Arlette E... a indiqué qu'elle travaillait au Super U de Vouillé, d'abord en mission d'intérim 
depuis le 7 décembre 2011, puis en contrats à durée déterminée à compter du 15 octobre 
2012 ; qu'elle disait que dès novembre 2011, M. X... lui avait dit de façon insistante et 
renouvelée qu'elle était belle, mignonne et qu'il voulait sortir avec elle ; qu'elle lui avait 
signifié son refus ; que lorsqu'il avait su qu'elle fréquentait un vendeur du magasin, il avait 
repris ses avances et ses propositions et s'était mis à dénigrer son ami ; que le 25 janvier 
2013, il avait prétendu devoir la voir dans son bureau parce qu'il « savait des choses sur son 
copain » et le soir même, il lui avait réclamé un baiser ; qu'elle a fait état de « réflexions et 
de regards » ; qu'à partir du 26 janvier 2013, il lui avait envoyé des SMS et quand elle lui 

1 Passage en italique reprenant les motifs de l’arrêt d’appel et les moyens du pourvoi, pouvant être coupé
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avait dit de cesser, il l'avait menacée en lui disant qu'elle « était sur la sellette » ainsi que son
ami et qu'au moindre faux pas, elle serait sanctionnée ; qu'à l'inspecteur du travail, elle a fait
part de sa peur de M. X... : « je ne veux pas aller en réserve seule ; je stresse quand je finis 
tard, je me gare au plus près de la porte d'entrée car il y a le vigile avec son chien ; je n'aime 
pas faire les fermetures seule avec M. X... » ; qu'elle a contesté avoir reçu M. X... à son 
domicile à plusieurs reprises et l'avoir embrassé et a précisé que son comportement avait 
entraîné chez elle un état dépressif ; qu'elle a remis aux enquêteurs la copie des SMS reçus, 
un certificat médical daté du 30 janvier 2013 constatant qu'elle présentait « un syndrome 
anxio-dépressif qu'elle attribuait à un vécu professionnel difficile » ; que Mme D... et Mme 
E... ne se fréquentaient pas en dehors du travail et ne se connaissaient pas autrement que 
comme collègues ; que cependant, toutes deux relatent le même type de comportement 
insistant et d'invitations renouvelées en dépit des refus opposés, une attitude ironique et 
pleine de sous-entendus et des tentatives de contact physique (prendre par la taille, tenter 
d'avoir un « bisou ») ; que l'une comme l'autre n'ont jamais varié dans leurs déclarations, 
qu'elles aient été faites devant les enquêteurs, dans les lettres qu'elles ont remis à leur 
employeur, devant l'inspecteur du travail comme devant le tribunal correctionnel et la cour ; 
qu'aucune des deux n'avait eu de problème de ce type auparavant et suite à ces faits, leurs 
contrats de travail, qui étaient à durée déterminée, n'ont pas été renouvelés comme ils 
l'avaient été antérieurement ; que la lecture des messages électroniques échangés entre M. 
X... et Mme E... ne laisse planer aucune ambiguïté sur les intentions de celui-là et sur le refus 
réitéré de celle-ci ; qu'il n'est produit aucun élément permettant de mettre en doute les 
déclarations constantes, concordantes et parfaitement crédibles des deux parties civiles ; que 
M. X... a reconnu qu'il avait fait aux deux plaignantes, sur le lieu de travail, des propositions 
explicites ou implicites de nature sexuelle, même s'il affirme ne pas avoir insisté ; que la 
mauvaise appréciation qu'il peut avoir de son comportement est démontrée non seulement 
par les dires de parties civiles, mais également par le fait qu'il a antérieurement été 
condamné pour des faits similaires qu'il continue à nier ; qu'au regard de l'ensemble de ces 
éléments, il est suffisamment établi que M. X... a imposé à Mme D... et à Mme E..., qui étaient
professionnellement ses subordonnées, de façon répétée, des propos et un comportement à 
connotation sexuelle qui ont placé celles-ci dans une situation intimidante, hostile et 
offensante ; que l'infraction de harcèlement sexuel est donc constituée ;

"alors que le délit de harcèlement sexuel prévu par l'article 222-3, I, du code pénal suppose, 
pour être constitué, que l'auteur des propos ou comportements à connotation sexuelle ait 
conscience d'imposer ces actes à la victime ; qu'en déclarant M. X... coupable de ce délit à 
raison des propositions de nature sexuelle qu'il reconnaissait lui-même avoir faites aux deux 
plaignantes tout en constatant que son affirmation suivant laquelle il n'avait pas insisté 
démontrait qu'il avait une mauvaise appréciation de son comportement, ce dont il résultait 
qu'il n'avait pas conscience d'avoir imposé celui-ci aux deux parties civiles, la cour d'appel a 
méconnu les textes et le principe ci-dessus mentionnés" ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, suite à une plainte 
déposée par deux salariées du magasin d'alimentation dans lequel il était chef de rayon, M. 
X... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef de harcèlement sexuel ; qu'il a 
relevé appel de la décision l'ayant déclaré coupable de ce délit et condamné à 1 500 euros 
d'amende ;

Attendu que, pour confirmer le jugement, l'arrêt retient que M. X... a, de manière insistante et 
répétée, en dépit du refus des salariées de céder à ses avances, formulé, verbalement ou par 
messages électroniques (SMS), des propositions explicites ou implicites de nature sexuelle, et 
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adopté un comportement dénué d'ambiguïté consistant notamment à tenter de provoquer un 
contact physique ; que les juges ajoutent que les salariées ont souffert de cette situation au 
point d'alerter l'inspection du travail ;

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, desquelles il résulte que le prévenu a, en 
connaissance de cause, même s'il a mésestimé la portée de ses agissements, imposé aux 
parties civiles, de façon répétée, des propos ou comportement à connotation sexuelle les ayant
placées dans une situation intimidante, hostile ou offensante objectivement constatée, la cour 
d'appel a fait l'exacte application de l'article 222-33 du code pénal ;

D'où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi ;

(…)
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Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 9 
février 2016, 15-87.097, Cassation, Inédit

  
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Vu le mémoire personnel produit ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 5 de la Convention 
européenne des droits de l'homme, préliminaire et 144 du code de procédure pénale ;

Vu l'article 593 du code de procédure pénale, ensemble les articles 137-3, 143-1 et suivants 
dudit code ;

Attendu que tout arrêt de la chambre de l'instruction doit comporter les motifs propres à 
justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties ; que 
l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, mis en examen, le 8 
avril 2011, du chef d'un viol qu'il aurait commis le 19 novembre 2010, M. X... a été placé en 
détention provisoire le même jour ; que, mis en liberté sous contrôle judiciaire le 27 avril 
2011, il a été renvoyé, en cet état, le 12 février 2014, devant la cour d'assises, qui l'a 
condamné à cinq années d'emprisonnement, décision dont il a interjeté appel ; que, détenu en 
application de l'article 367, alinéa 2, du code de procédure pénale, il a présenté une demande 
de mise en liberté ; 

Attendu que, pour rejeter cette demande, l'arrêt retient, notamment, que huit condamnations 
antérieures se sont avérées impuissantes à tenir M. X... éloigné de la délinquance, de sorte 
qu'il existe un risque de réitération de l'infraction, et qu'en raison de l'importance de la peine 
encourue, l'accusé pourrait être tenté d'exercer des pressions sur des témoins ou de ne pas se 
représenter en justice ; que les juges ajoutent que l'infraction, s'agissant de la violation 
délibérée de l'intimité d'une jeune fille, porte une atteinte pérenne et importante à l'ordre 
public en ce qu'ils heurtent encore la conscience publique ; qu'ils en concluent qu'une 
assignation à résidence avec surveillance ou un contrôle judiciaire sont insuffisants pour 
prévenir les risques énoncés ci-dessus et pour mettre fin au trouble à l'ordre public ;

Mais attendu qu'en se déterminant par ces seuls motifs, sans mieux s'expliquer sur les risques 
de réitération de l'infraction, alors que les condamnations évoquées sont toutes antérieures de 
plusieurs années à la mise en examen de M. X... et que les juges ne mentionnent aucun 
incident ayant affecté le contrôle judiciaire auquel avait été astreint l'intéressé jusqu'à sa 
comparution devant la cour d'assises, sans davantage démontrer les risques concrets de 
pressions sur des témoins ou de non-représentation en justice qu'elle retient et, en outre, en 
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expliquant par la seule nature du crime reproché, et non de manière circonstanciée, la 
persistance d'un trouble exceptionnel à l'ordre public plusieurs années après le début de 
l'information, la chambre de l'instruction n'a pas justifié sa décision ;

D'où il suit que la cassation est encourue ;

Par ces motifs :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction 
de la cour d'appel de Versailles, en date du 6 novembre 2015, et pour qu'il soit à nouveau jugé,
conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'instruction de la cour d'appel de 
Versailles, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du 
conseil ;

 (…)
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Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 17 
février 2016, 15-85.363, Rejet, Publié au bulletin 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Vu le mémoire produit, commun aux demandeurs ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 et 7 de la Convention 
européenne des droits de l'homme, des articles 114 et 432-14 du code pénal, de l'ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005, de la directive n° 2004/ 18 du 31 mars 2004, des articles 
préliminaire, 80-1, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

" en ce que la chambre de l'instruction a rejeté la requête en nullité et a dit n'y avoir lieu à 
l'annulation d'une pièce de la procédure examinée jusqu'à la cote D 127 ; 2

" aux motifs que, par sa plainte avec constitution de partie civile, déposée le 10 février 2013, 
le syndicat SNPCA-CFE-CGC dénonçait les circonstances et conditions de passation de 
divers contrats de prestations de services, passés entre 2008 et 2011 par France télévisions et
différentes sociétés de conseils créées et animées par d'anciens cadres de la direction de cet 
établissement, qu'il en allait, notamment, ainsi pour la société par actions simplifiées 
Bygmalion SAS, créée en 2008 et dirigée par M. X... jusqu'au 1 janvier 2011, ancien membre 
de la direction de FTV jusqu'en 2008, réalisant des prestations de « veille internet, courrier 
aux téléspectateurs, préparation de dossiers et d'éléments de langage pour le secrétaire 
général, accompagnement stratégique du groupe FTV » ; qu'une information judiciaire a été 
ouverte le 24 mai 2013, des chefs de favoritisme, prise illégale d'intérêt et de complicité de 
prise illégale d'intérêt ; que plusieurs personnes comme M. C..., président de France 
télévisions, de août 2005 à août 2010, et M. D... secrétaire général seront mis en examen, du 
chef de favoritisme, que M. X... co-dirigeant et actionnaire de la société Bygmalion, et cette 
société seront mis en examen pour recel du délit de favoritisme, en leur qualité de signataire 
respectif de ces conventions ou encore comme les ayant initiées en ce qui concerne M. C...; 
que, sur l'éventuel défaut de base légale des poursuites, il appartient à la cour ici saisie de se 
prononcer sur cette question, dont dépend la suite des investigations et les poursuites 
engagées ; que la loi n° 200-719 du 1er août 2000, modifiant celle du 30 septembre 1986, 
relative à la liberté de communication, a créée en son article 44, la société France 
télévisions, société constituée dans l'intérêt général, qui poursuit, depuis la loi du 3 décembre
1986, des missions de service public (article 43-11) ; qu'en application de l'article 47, l'Etat 
détient l'intégralité du capital de la société France télévisions et des sociétés de programme, 
que, selon l'article 47-1, France télévisions et ses filiales sont soumises à la législation sur les
sociétés anonymes, sauf dispositions contraires, que son Conseil d'administration comprend 
douze membres nommées pour cinq ans, que cet organisme est doté d'un président et d'un 

2 Passage en italique reprenant les motifs de l’arrêt d’appel et les moyens du pourvoi, pouvant être coupé
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directeur général ; qu'enfin France télévisions est soumise au contrôle économique et 
financier de l'Etat ; que, la loi 2009-258 du 5 mars 2009, est venue modifier ou compléter la 
loi du 1er août 2000, quant à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de
la télévision, que ce texte redéfinit la mission de France télévisions, qui répond à des missions
de service public, telles que tracées par l'article 43-11 et indique que la principale source de 
financement de France télévisions est constituée par le produit de la contribution à 
l'audiovisuel public, que cette loi reprend le principe que l'Etat détient la totalité du capital 
des sociétés France télévisions et Radio France et de la société en charge de l'audiovisuel 
extérieur à la France et que les présidents de ces sociétés sont nommés par décret pour cinq 
ans, après avis conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel et des commissions 
parlementaires compétentes (article 13) ; que l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées, non soumises au 
code des marchés publics (CMP), a transposé plusieurs directives, dont celles n° 2004/ 18/ 
CE du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de passation des marchés 
publics de travaux, fournitures et services, que son article 1 définit les marchés et les 
accords-cadres soumis à la présente ordonnance ; que son article 3 énumère les pouvoirs 
adjudicateurs dont les organismes de droit privé ou les organismes de droit public, dotés de 
la personnalité juridique et qui sont créées pour satisfaire spécialement des besoins d'intérêt 
général, ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial ; que l'article 6 de cette 
ordonnance pose le principe pour ces pouvoirs ou entités adjudicateurs, de leur soumission et
du respect aux principes de la liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement
des candidats et de transparence des procédures ; que l'ensemble des requérants à 
l'annulation de la présente procédure pour défaut de base légale, ne contestent pas que 
France télévisions remplit les caractéristiques légales sus évoquées que l'ordonnance du 6 
juin 2005 est applicable à France télévisions et aux marchés qu'elle était amenée à conclure 
sur la période considérée ; que l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005, dans sa version 
applicable au moment des faits, comme dans celle applicable au 31 décembre 2009, en 
exergue, aux dispositions qu'elle instaure, vise : vu le code pénal, notamment, ses articles 
222-38... et 450-1, que l'adverbe, notamment, indique que cette énumération n'est pas 
exhaustive ; que vu la loi n° 91-3, du 3 janvier 1991, relative à la transparence et à la 
régularité des procédures de marchés et soumettant la passation de certains contrats à des 
règles de publicité et de mise en concurrence ; qu'il doit être déduit des préambules que ce 
texte n'est pas exclusivement applicable aux marchés publics, comme le rappelle 
expressément l'article 6 susvisé de ladite ordonnance et comme l'y invite le droit 
communautaire qui admet une approche plus large du terme de marché public ; que les 
termes de cet article sont, en effet, comme le soutient la partie civile, à rapprocher de ceux de
l'article 1 du CMP : ce sont ces mêmes principes fondamentaux de la commande publique qui
sont rappelés dans l'article 6 de l'ordonnance du 6 juin 2005 ; que de fait, aux termes de 
l'article 1- II du code des marchés publics « Les marchés publics et les accords-cadres soumis
au présent code respectent les principes de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité 
de traitement des candidats et de transparence des procédures. Ces principes permettent 
d'assurer l'efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. Ces
obligations sont mises en œuvre conformément aux règles fixées par le présent code » ; que, 
par ailleurs, la Cour de cassation invite à sanctionner le non-respect des dispositions de 
l'ordonnance du 6 juin 2005 par l'application du texte d'incrimination de l'article 432-14 du 
code pénal ; qu'en effet dans son rapport annuel de 2008, la Cour de cassation va dans le 
sens d'une inclusion de l'ordonnance du 6 juin 2005 dans le champ d'application du délit de 
favoritisme ; que, dans ce rapport, la Cour de cassation affirme sans aucune ambiguïté : « 
L'article 432-14 du code pénal incrimine les pratiques discriminatoires caractérisées par un 
acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir la 
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liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service
public. Il appartient aux juridictions du fond de caractériser l'existence d'un tel acte, 
notamment en précisant le cadre juridique du marché concerné et les obligations légales ou 
réglementaires qui auraient été violées (Crim., 10 mars 2004, Bull. crim., 2004, n° 64, 
pourvoi n° 02-85. 285 ; Crim., 17 janvier 2007, pourvoi n° 06-43. 067), peu important à cet 
égard que la norme violée soit une disposition du code des marchés publics stricto sensu ou 
une norme légale ou réglementaire complémentaire soumettant des personnes publiques ou 
privées, non assujetties à un tel code, à des obligations de mise en concurrence imposées par 
le droit communautaire (Voir en particulier l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative 
aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des 
marchés publics) » ; qu'antérieurement, par sa décision du 14 février 2007, cette même 
juridiction avait déjà jugé que même dans les cas où le code des marchés publics n'imposerait
pas de procédure de publicité ou de mise en concurrence, le délit de favoritisme devait 
sanctionner le non-respect des principes fondamentaux de la commande publique énoncés à 
l'article 1 du code des marchés publics ; qu'en conséquence, la notion de marchés publics, qui
s'entend du principe de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitements des 
candidats et du principe de transparence des candidats et du principe de transparence des 
procédures, concernent l'ensemble des marchés passés par des personnes morales investies 
d'une mission d'intérêt général ou de service public, dont la rémunération sera assurée par 
l'adjudicateur ou l'entité adjudicatrice au sens de l'ordonnance du 6 juin 2005 ; que les 
marchés passés entre 2008 et 2011 conclus entre France télévisions, société de droit privé, 
régie par le droit des personnes privées, certes, mais que cette société est investie d'une 
mission de service public, que l'Etat détient l'intégralité de son capital, que ses ressources 
financières essentielles proviennent de la redevance audiovisuelle, que France télévisions est 
soumise au contrôle économique et financier de l'Etat qu'il est, dès lors, impossible de 
soutenir que les marchés de prestation de services, notamment, comme en l'espèce, ceux 
passés par France télévisions avec un partenaire de droit privé, la société Bygmalion, sont 
des contrats de droit privé, soumis exclusivement au droit privé ; que, si les représentants de 
France télévisions admettent que ces contrats relèvent de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 
2005, ils ne peuvent faire abstraction des exigences de l'article 6 de ce texte, selon lequel les 
marchés et les accords-cadres soumis à la présente ordonnance respectent les principes de 
liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures, et que ces principes permettent d'assurer l'efficacité de la 
commande publique et la bonne utilisation des deniers publics ; qu'en conséquence, il doit 
être logiquement déduit que le non-respect de ce texte, qui fait référence sans équivoque au 
principe de la commande publique et à ses déclinaisons accessoires ne puisse être sanctionné 
par l'article 432-14 du code pénal prévoyant l'infraction de favoritisme ; que, dès lors, la 
violation des dispositions de l'ordonnance du 6 juin 2005 susvisée doit être sanctionné par les
dispositions de l'article 432-14 du code pénal, et que dès lors il existe bien un texte de 
répression de nature pénale constituant un des fondements des poursuites engagées par le 
réquisitoire du 24 mai 2013 ; que ce réquisitoire, qui répond aux exigences légales de son 
existence, ce qui n'est pas contesté, n'a pas lieu d'être annulé, mais constitue au contraire le 
fondement légal des poursuites engagées, le 24 mai 2013 ; qu'enfin, dès lors, reposant sur un 
texte de répression, soit l'article 432-14 du code pénal et l'ordonnance du 6 juin 2005, les 
mises en examen de la société Bygmalion et de M. X... prononcées au vu de ces textes n'ont 
pas lieu d'être annulées, les requérants ne protestant pas contre l'inexistence d'indices graves 
ou concordants au sens de l'article 80-1 du code de procédure pénale ; 

" alors que le principe de la légalité des délits et des peines, qui impose une interprétation 
stricte de la loi pénale, interdit l'application extensive de la loi pénale, notamment, par 
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analogie ; que le délit de favoritisme prévu par l'article 432-14 du code pénal réprime les actes
contraires aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir la 
liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service 
public ; qu'en refusant d'annuler les mises en examen des demandeurs du chef du délit de recel
de favoritisme alors qu'en l'absence de toute référence à l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 
2005, le principe d'interprétation stricte de la loi pénale interdisait d'étendre l'application des 
dispositions de l'article 432-14 du code pénal à la répression de contrats qui ne sont ni des 
marchés publics, ni des délégations de service public, la chambre de l'instruction a violé les 
textes susvisés " ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt et des pièces de la procédure que le Syndicat national des 
personnels de la communication et de l'audiovisuel CFE-CGC (SNPCA-CFE-CGC) a porté 
plainte et s'est constitué partie civile, notamment, du chef d'atteinte à la liberté d'accès et à 
l'égalité des candidats dans les marchés publics et de recel de ce délit, contre les dirigeants de 
la société anonyme France télévisions (FTV), qui auraient conclu, avec plusieurs prestataires, 
dont la société Bygmalion, dirigée par M. Bastien X..., ancien salarié de FTV, de nombreux 
marchés de services sans mise en concurrence préalable, en violation des dispositions de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ; que le juge d'instruction a 
mis en examen, d'une part, du chef de favoritisme, MM. Patrick C...et Camille D..., 
respectivement président et secrétaire général de France télévisions, d'autre part, du chef de 
recel de ce délit, M. X... et la société Bygmalion ; qu'ultérieurement, ces derniers ont présenté 
une requête aux fins d'annulation d'actes de la procédure ; 

Attendu que, pour écarter le moyen de nullité pris de ce que l'article 432-14 du code pénal ne 
s'applique qu'aux marchés régis par le code des marchés publics, l'arrêt prononce par les 
motifs repris au moyen ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, la cour d'appel a fait l'exacte application de l'article 432-
14 du code pénal ; 

Qu'en effet, il résulte des termes de cet article qu'il s'applique à l'ensemble des marchés 
publics et non pas seulement aux marchés régis par le code des marchés publics, lequel a été 
créé postérieurement à la date d'entrée en vigueur dudit article dans sa rédaction actuelle ; que
ces dispositions pénales ont pour objet de faire respecter les principes à valeur 
constitutionnelle de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des 
candidats et de transparence des procédures ; que ces principes, qui constituent également des 
exigences posées par le droit de l'Union européenne, gouvernent l'ensemble de la commande 
publique ; qu'il s'en déduit que la méconnaissance des dispositions de l'ordonnance n° 2005-
649 du 6 juin 2005, relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées 
non soumises au code des marchés publics, et, notamment, de son article 6, qui rappelle les 
mêmes principes, entre dans les prévisions de l'article 432-14 susmentionné ; 

D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE les pourvois ;      (…)
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Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 16 
mars 2016, 15-82.676, Cassation, Publié au bulletin 

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 (…)

Vu le mémoire personnel produit ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 111-4, 226-1 et 226-2 du 
code pénal : 

Vu lesdits articles ; 

Attendu qu'aux termes du premier de ces textes, la loi pénale est d'interprétation stricte ; 

Attendu qu'il se déduit du deuxième et du troisième de ces textes que le fait de porter à la 
connaissance du public ou d'un tiers, soit des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel, 
soit l'image d'une personne se trouvant dans un lieu privé, n'est punissable que si 
l'enregistrement ou le document qui les contient a été réalisé sans le consentement de la 
personne concernée ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que Mme Y... a porté plainte 
et s'est constituée partie civile en raison de la diffusion sur internet, par M. X..., son ancien 
compagnon, d'une photographie prise par lui, à l'époque de leur vie commune, la représentant 
nue alors qu'elle était enceinte ; que M. X... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du
chef d'utilisation d'un document obtenu à l'aide de l'un des actes prévus par l'article 226-1 du 
code pénal ; qu'il a relevé appel du jugement l'ayant déclaré coupable de ce délit ; 

Attendu que, pour confirmer cette décision, l'arrêt énonce que le fait, pour la partie civile, 
d'avoir accepté d'être photographiée ne signifie pas, compte tenu du caractère intime de la 
photographie, qu'elle avait donné son accord pour que celle-ci soit diffusée ; 

Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que n'est pas pénalement réprimé le fait de 
diffuser, sans son accord, l'image d'une personne réalisée dans un lieu privé avec son 
consentement, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé ; 

D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres moyens de cassation proposés : 

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Nîmes, en
date du 26 mars 2015, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ; 

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Montpellier, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 
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REJETTE les demandes indemnitaire et de publication formulées par le demandeur ; 

(…)
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Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 30 
mars 2016, 16-90.005, QPC – Renvoi au Conseil 
constitutionnel, Publié au bulletin 

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Vu les observations produites ;

1. Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

"En matière d'impôt de solidarité sur la fortune et de contribution exceptionnelle sur la 
fortune, les articles 1729 et 1741 du code général des impôts, dans leurs versions applicables 
lors de la période de prévention, en ce qu'ils autorisent, à l'encontre de la même personne et en
raison des mêmes faits, le cumul de procédures ou de sanctions pénales et fiscales, portent-ils 
atteinte aux principes constitutionnels de nécessité et de proportionnalité des délits et des 
peines découlant de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen?" ;

2. Attendu que l'article 1741 du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 
2012-354 du 14 mars 2012, qui constitue, au moins pour partie, le fondement des poursuites 
pénales et détermine des sanctions pénales "indépendamment des sanctions fiscales 
applicables" et l'article 1729 du même code, dans sa rédaction, actuellement en vigueur, issue 
de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008, qui prévoit en particulier des pénalités fiscales 
que sont la majoration de droits de 40 % en cas de manquement délibéré et celle de 80% en 
cas de manœuvres frauduleuses, cette dernière ayant été mise en œuvre par l'administration 
fiscale à l'égard des requérants, sont applicables à la procédure ;

3. Que ces dispositions, dans leur version applicable à la cause, n'ont pas déjà été déclarées 
conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil 
constitutionnel ; qu'en outre, à supposer que les articles 1729 et 1741 du code général des 
impôts ont pu être déclarés conformes à la Constitution dans les décisions respectives du 
Conseil constitutionnel n° 2010-103 QPC du 17 mars 2011 et n° 2013-679 QPC du 4 
décembre 2013, n° 2014-453/454 QPC et 2015-462 QPC du 18 mars 2015 et n° 2015-
513/514/526 QPC du 14 janvier 2016 sont de nature à constituer un changement de 
circonstances ;

4. Attendu que la question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire 
application, n'est pas nouvelle ;

5. Attendu qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul 
ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 
légalement appliquée » ; 
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6. Attendu que, selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, les principes ainsi énoncés 
ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent
à toute sanction ayant le caractère d'une punition ; que le Conseil constitutionnel juge que le 
principe de nécessité des délits et des peines ne fait pas obstacle à ce que les mêmes faits 
commis par une même personne puissent faire l'objet de poursuites différentes aux fins de 
sanctions de nature administrative ou pénale en application de corps de règles distincts devant
leur propre ordre de juridiction ; qu'il juge aussi que, si l'éventualité que soient engagées deux 
procédures peut conduire à un cumul de sanctions, le principe de proportionnalité implique 
que le montant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le 
plus élevé de l'une des sanctions encourues ;

7. Attendu que les majorations de droits prévues à l'article 1729, a et c, du code général des 
impôts en cas de manquement délibéré ou de manœuvres frauduleuses constituent, selon la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, des sanctions ayant le caractère d'une punition ;

8. Attendu que, selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, le juge judiciaire 
est tenu de respecter le principe selon lequel le montant global des sanctions pénales et 
fiscales éventuellement prononcées ne doit pas dépasser le montant le plus élevé de l'une de 
celles encourues ; qu'ainsi la question, en ce qu'elle porte sur la compatibilité des dispositions 
critiquées avec le principe de proportionnalité des peines, ne présente pas un caractère sérieux
;

9. Attendu que, sur le grief tiré de la méconnaissance du principe de nécessité des délits et des
peines, il convient d'apprécier, au regard des critères actuellement dégagés par le Conseil 
constitutionnel, si les articles 1729 et 1741 du code général des impôts, dans leur version 
applicable, sont susceptibles de permettre, en violation de ce principe, que des mêmes faits, 
définis et qualifiés de matière identique, commis par une même personne, fassent l'objet de 
deux poursuites, fiscale et pénale, qui visent à protéger les mêmes intérêts sociaux, peuvent 
aboutir au prononcé de sanctions de nature équivalente et relèvent du même ordre de 
juridiction ; 

10. Attendu, en premier lieu, que l'article 1741, alinéa 1, du code général des impôts, en sa 
première phrase, définit la fraude fiscale comme le fait de se soustraire, ou de tenter de se 
soustraire, frauduleusement à l'établissement ou au paiement total ou partiel des impôts, soit 
en omettant de faire une déclaration dans les délais prescrits, soit en dissimulant 
volontairement une part des sommes sujettes à l'impôt, soit en organisant une insolvabilité ou 
en mettant obstacle par d'autres manœuvres au recouvrement de l'impôt, soit en agissant de 
toute autre manière frauduleuse ; qu'il incrimine ainsi tout procédé frauduleux tendant à se 
soustraire intentionnellement à l'établissement et au paiement de l'impôt ; que l'article 1729, a,
du même code définit le manquement fiscal comme l'omission ou l'inexactitude, délibérée, 
dans une déclaration ou un acte comportant l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette ou 
la liquidation de l'impôt, ainsi que la restitution d'une créance de nature fiscale dont le 
versement a été indûment obtenu de l'Etat ; que l'article 1729, c, sanctionne ces agissements 
lorsque des manœuvres frauduleuses ont, de surcroît, été commises ; que le délit de fraude 
fiscale a, dans son élément matériel, un champ d'application plus large que le manquement 
délibéré ; que l'élément moral est semblable dans les deux cas ; qu'en revanche, les 
manœuvres frauduleuses fiscales exigent la caractérisation d'éléments supplémentaires ; qu'il 
s'en déduit qu'on ne peut pas exclure que les dispositions contestées soient considérées 
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comme susceptibles de réprimer, pour une part, les mêmes faits qualifiés de manière similaire,
à savoir les insuffisances de déclaration des éléments d'imposition dans l'intention d'éluder, 
même partiellement, l'impôt ; 

11. Attendu, en deuxième lieu, qu'il est de principe que les poursuites pénales du chef de 
fraude fiscale, qui visent à réprimer des comportements délictueux tendant à la soustraction à 
l'impôt, et la procédure administrative tendant à la fixation de l'assiette et de l'étendue des 
impositions sont, par leur nature et par leur objet, différentes et indépendantes l'une de l'autre ;
que la sanction fiscale du manquement délibéré ou des manœuvres frauduleuses s'inscrit, de 
façon indivisible, dans cette procédure administrative qui vise principalement à rétablir les 
impôts éludés ; que, toutefois, les articles 1729 et 1741 du code général des impôts sont tous 
deux inclus dans un chapitre consacré aux "pénalités" du livre relatif au "recouvrement de 
l'impôt" ; que la répression de la fraude fiscale et celle du manquement délibéré ou des 
manœuvres frauduleuses, singulière parmi les décisions prises dans le cadre de la procédure 
administrative, poursuivent les mêmes objectifs de prévention et de répression de la fraude et 
de l'évasion fiscales, afin d'assurer l'égalité devant les charges publiques ; que ces deux 
répressions s'exercent à l'égard de l'ensemble des contribuables ; qu'il en résulte que les 
répressions fiscale et pénale pourraient être admises comme protégeant les mêmes intérêts 
sociaux, même si les pénalités fiscales visent notamment à garantir le recouvrement de 
l'impôt, tandis que les sanctions pénales répriment l'atteinte à l'égalité qui doit exister entre les
citoyens, en raison de leurs facultés, dans la contribution aux charges publiques ; 

12. Attendu, en troisième lieu, que seul le juge pénal peut condamner l'auteur d'un délit de 
fraude fiscale à une peine d'emprisonnement, laquelle constitue la sanction la plus grave au 
regard du principe de la liberté individuelle ; que le montant de l'amende pénale encourue par 
la personne physique, soit 500 000 euros, est d'une sévérité certaine au regard notamment du 
montant de 37 500 euros prévu dans les versions antérieures du texte répressif ; que les 
majorations fiscales sont de nature fort différente en ce qu'elles sont assises sur le montant de 
l'impôt éludé et sont donc proportionnelles et variables ; qu'elles peuvent toutefois, eu égard 
aux taux applicables de 40 ou 80% et à l'absence de plafond, être d'une grande sévérité ; que 
le juge pénal dispose, également, de la faculté de prononcer, sous certaines conditions, des 
peines complémentaires de confiscation, de privation des droits civiques, civils et de famille, 
d'affichage et de publication du jugement, d'interdiction d'exercer une activité professionnelle 
et de gérer, qui présentent une rigueur certaine ; qu'en outre, le montant des pénalités fiscales 
est fixé, par la loi elle-même, en fonction de la gravité des comportements réprimés, le juge 
pouvant décider, à l'issue d'un contrôle sur les faits et la qualification retenue par 
l'administration, de prononcer la décharge de la majoration ; que la peine prononcée en cas de 
condamnation pour fraude fiscale doit l'être en fonction des circonstances de l'infraction et de 
la personnalité de son auteur, ainsi que de sa situation ; qu'en conséquence, une incertitude 
demeure quant à la question de savoir si les sanctions pénales et fiscales doivent être 
regardées comme étant d'une nature différente ; 

13. Attendu, en quatrième lieu, que les poursuites pénales du chef de fraude fiscale sont 
portées devant le tribunal correctionnel ; que, selon l'article L.199 du livre des procédures 
fiscales, la compétence pour examiner les recours contre les décisions de l'administration 
fiscale en matière de rectification d'imposition et des pénalités y afférentes est partagée entre 
le juge judiciaire et le juge administratif ; que, s'agissant de l'impôt de solidarité sur la fortune 
et de la contribution exceptionnelle sur la fortune, contrairement, par exemple, à l'impôt sur le
revenu, ces recours sont portés devant le tribunal de grande instance en application des 
articles 885 D du code général des impôts et 4 de la loi n° 2012-958 du 6 août 2012 ; que, par 
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conséquent, il convient de constater que le contentieux de l'impôt est, pour une large part, de 
la compétence du juge administratif, qui dépend d'un ordre de juridiction distinct de celui du 
juge répressif, et que, dans le cas d'espèce, la sanction pénale encourue par l'auteur d'une 
fraude fiscale et la pénalité fiscale encourue par l'auteur d'un manquement délibéré ou de 
manœuvres frauduleuses relèvent des juridictions de l'ordre judiciaire ; qu'il doit cependant 
être observé que, bien qu'appartenant au même ordre de juridiction, le juge judiciaire de 
l'impôt et le juge pénal sont deux juridictions de nature différente, à l'office distinct ;

14. Attendu qu'au vu de l'ensemble de ces éléments, la question présente un caractère sérieux 
en ce qu'elle porte sur la compatibilité des dispositions critiquées avec le principe de nécessité
des délits et des peines ; qu'il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

Par ces motifs :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;

(…)
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Jurisprudence civile

Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 15 mars 2016, 
14-16.242, Cassation partielle, Publié au bulletin 

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Sur le moyen relevé d'office, après avis donné aux parties en application de l'article 1015 du 
code de procédure civile :

Vu l'article 62 de la Constitution et l'article L. 4614-13 du code du travail ;

Attendu qu'aux termes du premier de ces textes, les décisions du Conseil constitutionnel 
s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles ;

Attendu que, par décision 2015-500 QPC du 27 novembre 2015, le Conseil constitutionnel 
rappelle qu'il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que, lorsque le 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail décide de faire appel à un expert 
agréé en application de l'article L. 4614-12 du code du travail, les frais de l'expertise 
demeurent à la charge de l'employeur, même lorsque ce dernier obtient l'annulation en justice 
de la délibération ayant décidé de recourir à l'expertise après que l'expert désigné a accompli 
sa mission ; que, s'il énonce que la combinaison de l'absence d'effet suspensif du recours de 
l'employeur et de l'absence de délai d'examen de ce recours conduit, dans ces conditions, à ce 
que l'employeur soit privé de toute protection de son droit de propriété en dépit de l'exercice 
d'une voie de recours, et qu'il en découle que la procédure applicable méconnaît les exigences 
découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et prive de garanties légales la protection 
constitutionnelle du droit de propriété, en sorte que le premier alinéa et la première phrase du 
deuxième alinéa de l'article L. 4614-13 du code du travail doivent être déclarés contraires à la 
Constitution, le Conseil constitutionnel décide que l'abrogation immédiate du premier alinéa 
et de la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4614-13 du code du travail aurait 
pour effet de faire disparaître toute voie de droit permettant de contester une décision de 
recourir à un expert ainsi que toute règle relative à la prise en charge des frais d'expertise et 
que, par suite, afin de permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité constatée, il 
y a lieu de reporter au 1er janvier 2017 la date de cette abrogation ; qu'il résulte de la décision 
du Conseil constitutionnel que les dispositions de l'article L. 4614-13 du code du travail telles 
qu'interprétées de façon constante par la Cour de cassation demeurent applicables jusqu'à cette
date ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation (Soc., 15 mai 2013, n° 11-
24.218), que, par délibération du 18 décembre 2008, le comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) de l'établissement de Joué-les-Tours de la société Michelin a 
décidé d'avoir recours à la mesure d'expertise prévue par l'article L. 4614-12 du code du 
travail, qu'il a confiée à la société Intervention sociale et alternatives en santé au travail 
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(ISAST) ; que le président du tribunal de grande instance, statuant en la forme des référés, a 
débouté, le 17 février 2009, l'employeur de sa contestation de la nécessité du recours à 
expertise ; que, le 1er juillet 2009, la cour d'appel a annulé la délibération du CHSCT et 
condamné l'employeur au paiement des frais irrépétibles et des dépens, en l'absence d'abus du 
CHSCT ; que la société ISAST a saisi le président du tribunal de grande instance statuant en 
la forme des référés d'une demande de recouvrement de ses honoraires formée à l'encontre de 
l'employeur ;

Attendu que, pour rejeter cette demande, l'arrêt retient qu'il appartenait à l'expert d'attendre 
l'issue de la procédure de contestation de la délibération du CHSCT, en date du 20 novembre 
2008, avant d'effectuer son expertise car il n'était tenu à aucun délai, ce qui est corroboré par 
le fait qu'il n'a pas réalisé son expertise, ni dans le délai d'un mois ni dans celui de 45 jours, 
que son attention avait été attirée à plusieurs reprises par l'employeur sur le fait qu'en cas 
d'annulation de cette délibération, il ne serait pas réglé de ses prestations, que dès lors rien ne 
justifie la condamnation de l'employeur sur le fondement de l'article L. 4614-13 du code du 
travail à s'acquitter des frais de l'expertise ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu la portée des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déboute la société ISAST de sa demande en
paiement de ses honoraires, l'arrêt rendu le 23 janvier 2014, entre les parties, par la cour 
d'appel de Bourges ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de
Poitiers ;

(…)
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Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 22 mars 
2016, 14-14.218, Rejet, Publié au bulletin 

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. X..., Y... et Z... que sur le pourvoi 
incident relevé par M. A... ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 21 janvier 2014), que MM. X..., Y... et Z..., qui sont 
les associés fondateurs de la société Tleta devenue la société Atir rail (la société), ont souhaité
obtenir la participation de M. A... à leur projet de développement de la société ; que le 14 
février 2003, ils ont conclu avec M. A... un "accord-cadre", aux termes duquel MM. X..., Z... 
et Y... s'engageaient chacun à céder à celui-ci 5 % du capital de la société "pour le prix 
forfaitaire et symbolique de 500 euros", cependant qu'"en contrepartie de la cession au prix 
d'acquisition symbolique précité", M. A... s'engageait à "mettre au service de la société en 
qualité de directeur commercial sa connaissance du marché ainsi que son industrie, pendant 
une durée minimum de cinq années" ; que le 5 mars 2003, trois actes de cession de parts 
sociales ont été signés conformément à l'accord-cadre ; que le 31 mars 2003, la société a 
engagé M. A... en qualité de directeur commercial ; que par acte du 17 mars 2010, MM. X..., 
Y... et Z... ont assigné ce dernier, à titre principal, en nullité des cessions de parts pour 
indétermination du prix, à défaut, pour vileté du prix et, à titre subsidiaire, en résolution des 
cessions du fait de sa défaillance dans l'exécution de ses obligations ; que M. A... a soulevé la 
prescription de l'action en nullité et, reconventionnellement, a réclamé le paiement de 
dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Attendu que MM. X..., Y... et Z... font grief à l'arrêt de dire prescrite l'action en nullité des 
actes de cession de parts alors, selon le moyen, que la vente consentie sans prix ou sans prix 
sérieux est affectée d'une nullité qui, étant fondée sur l'absence d'un élément essentiel du 
contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription de droit commun qui était, à l'époque 
de l'acte litigieux, trentenaire ; que pour déclarer l'action en nullité pour indétermination du 
prix prescrite, la cour d'appel a retenu que l'action pour indétermination du prix constituait 
une action en nullité relative visant à la protection des intérêts privés du cocontractant et se 
prescrivant par cinq ans ; que ce faisant, elle a violé l'article 1591 et l'article 2262 du code 
civil dans sa rédaction applicable à l'espèce ;

Attendu que la Cour de cassation jugeait depuis longtemps que la vente consentie à vil prix 
était nulle de nullité absolue (1re Civ., 24 mars 1993, n° 90-21.462) ; que la solution était 
affirmée en ces termes par la chambre commerciale, financière et économique : "la vente 
consentie sans prix sérieux est affectée d'une nullité qui, étant fondée sur l'absence d'un 

19



élément essentiel de ce contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription trentenaire de
droit commun" (Com., 23 octobre 2007, n° 06-13.979, Bull. n° 226) ;

Attendu que cette solution a toutefois été abandonnée par la troisième chambre civile de cette 
Cour, qui a récemment jugé "qu'un contrat de vente conclu pour un prix dérisoire ou vil est 
nul pour absence de cause et que cette nullité, fondée sur l'intérêt privé du vendeur, est une 
nullité relative soumise au délai de prescription de cinq ans" (3e Civ., 24 octobre 2012, n° 11-
21.980) ; que pour sa part, la première chambre civile énonce que la nullité d'un contrat pour 
défaut de cause, protectrice du seul intérêt particulier de l'un des cocontractants, est une 
nullité relative (1re Civ., 29 septembre 2004, n° 03-10.766, Bull. n° 216) ;

Attendu qu'il y a lieu d'adopter la même position ; qu'en effet, c'est non pas en fonction de 
l'existence ou de l'absence d'un élément essentiel du contrat au jour de sa formation, mais au 
regard de la nature de l'intérêt, privé ou général, protégé par la règle transgressée qu'il 
convient de déterminer le régime de nullité applicable ;

Attendu qu'en l'espèce, l'action en nullité des cessions de parts conclues pour un prix 
indéterminé ou vil ne tendait qu'à la protection des intérêts privés des cédants ;

Attendu que c'est donc à bon droit que la cour d'appel a retenu que cette action, qui relève du 
régime des actions en nullité relative, se prescrit par cinq ans par application de l'article 1304 
du code civil ; que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le second moyen de ce pourvoi :

Attendu que MM. X..., Y... et Z... font grief à l'arrêt de rejeter leur demande de nullité des 
actes de cession de parts alors, selon le moyen : 3

1°/ que le prix de la vente doit être déterminé ou déterminable ; que le prix de vente n'est pas 
déterminable lorsqu'il est fonction d'éléments dépendant de la volonté unilatérale de l'une des 
parties ; que pour retenir que le prix n'était pas soumis à la volonté de M. A..., la cour d'appel 
a relevé que la partie du prix constituée par son activité pour le compte de la société Atir rail 
était encadrée par un contrat de travail ; que l'exécution du contrat de travail étant rémunérée 
par un salaire, elle ne pouvait constituer le prix de la cession des parts sociales, qui ne pouvait
consister qu'en une contribution au développement de la société allant au-delà de la seule 
exécution de ses fonctions de directeur commercial ; que le prix prévu sous la forme de cette 
contribution dépendait de M. A... et était donc indéterminé ; qu'en retenant le contraire, la 
cour d'appel a violé l'article 1591 du code civil ;

2°/ que pour dire que le prix n'était pas vil, la cour d'appel a énoncé que la société Atir rail 
s'était développée en termes de chiffre d'affaires et de résultat ; qu'en ne recherchant pas si ce 
développement pouvait être imputé à l'activité de M. A... et constituer ainsi le complément de 
prix prévu, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1591 du 
code civil ;

Mais attendu que la cour d'appel ayant déclaré la demande de nullité prescrite sans la rejeter, 
le moyen, qui n'attaque pas un chef du dispositif de l'arrêt, est irrecevable ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

3 Passage en italique reprenant les moyens du pourvoi, pouvant être coupé
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Attendu que M. A... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande reconventionnelle de dommages-
intérêts alors, selon le moyen, que les juges doivent motiver leur décision ; qu'en se bornant à 
affirmer que le droit à investissements de M. A... résultait de l'accord-cadre du 14 février 
2003, "lequel a été valablement résilié le 2 décembre 2009", sans répondre aux conclusions de
M. A... qui faisait valoir que la résiliation unilatérale et sans préavis du droit à investissements
prévu par cet accord-cadre se heurtait à la force obligatoire du contrat, la cour d'appel a violé 
l'article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu'après avoir constaté que M. A... soutenait que sa qualité d'actionnaire lui 
donnait le droit de participer aux investissements de la société, la cour d'appel, qui a retenu 
que ce droit n'était pas lié à sa qualité d'actionnaire mais résultait de l'accord-cadre qui avait 
été résilié le 2 décembre 2009, a répondu, en les écartant, aux conclusions prétendument 
délaissées ; que le moyen n'est pas fondé ;

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier 
moyen du pourvoi principal, pris en ses deux dernières branches, qui n'est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois, principal et incident ;

(…)
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Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 28 septembre 
2016, 15-21.823, Cassation partielle, Publié au bulletin 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1152-2, L. 4131-1, alinéa 1er, du code du travail et 122-4 du code pénal, 
ensemble les articles 29, alinéa 1er, et 32, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse ;

Attendu qu'il résulte de la combinaison des trois premiers de ces textes que les salariés sont 
autorisés par la loi à dénoncer, auprès de leur employeur et des organes chargés de veiller à 
l'application des dispositions du code du travail, les agissements répétés de harcèlement moral
dont ils estiment être victimes ; 

Que, selon une jurisprudence constante, les imputations diffamatoires sont réputées, de droit, 
faites avec l'intention de nuire (Crim., 19 novembre 1985, pourvoi n° 84-95.202, Bull. Crim. 
1985, n° 363 ; 2e Civ., 24 février 2005, pourvoi n° 02-19.136, Bull. Civ. 2005, II, n° 48) ; que,
si la partie poursuivie pour diffamation a la faculté d'offrir la preuve de la vérité des faits 
diffamatoires, conformément à l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881, cette offre de preuve est
strictement encadrée par l'article 55 de la même loi ; que, si cette partie a encore la possibilité 
de démontrer l'existence de circonstances particulières de nature à la faire bénéficier de la 
bonne foi, il lui appartient d'en rapporter la preuve, laquelle suppose de justifier de la 
légitimité du but poursuivi, de l'absence d'animosité personnelle, de la prudence dans 
l'expression et de la fiabilité de l'enquête (2e Civ., 27 mars 2003, pourvoi n° 00-20.461, Bull. 
Civ. 2003, II, n° 84) ; que la croyance en l'exactitude des imputations diffamatoires ne suffit 
pas, en revanche, à reconnaître à leur auteur le bénéfice de la bonne foi ;

Que ces exigences probatoires sont de nature à faire obstacle à l'effectivité du droit, que la loi 
n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale a reconnu au salarié, de dénoncer, 
auprès de son employeur et des organes chargés de veiller à l'application des dispositions du 
code du travail, les agissements répétés de harcèlement moral dont il estime être victime ;

Que, dès lors, la relation de tels agissements, auprès des personnes précitées, ne peut être 
poursuivie pour diffamation ;

Que, toutefois, lorsqu'il est établi, par la partie poursuivante, que le salarié avait connaissance,
au moment de la dénonciation, de la fausseté des faits allégués, la mauvaise foi de celui-ci est 
caractérisée et la qualification de dénonciation calomnieuse peut, par suite, être retenue ; 
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Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a exercé les fonctions d'employée polyvalente au 
sein des cuisines d'un établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, dont le
marché de restauration avait été repris, en 2010, par la société Dupont restauration (la société)
; que, soutenant avoir été victime de harcèlement moral de la part de MM. Y... et Z..., 
exerçant, respectivement, les fonctions de chef de cuisine et de chef de section, elle a envoyé, 
le 28 décembre 2010, au directeur des ressources humaines de la société, une lettre dénonçant 
ces faits, dont elle a adressé une copie au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, et à l'inspecteur du travail ; qu'estimant que les propos contenus dans cette lettre 
étaient diffamatoires à leur égard, la société et MM. Y... et Z... ont assigné Mme X..., sur le 
fondement des articles 29, alinéa 1er, et 32, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881, pour 
obtenir réparation de leurs préjudices ;

Attendu que, pour accueillir les demandes de MM. Y... et Z..., l'arrêt retient que, si les articles 
L. 1152-1 et suivants du code du travail ont instauré un statut protecteur au bénéfice du salarié
qui est victime de harcèlement moral, ces dispositions n'édictent pas une immunité pénale au 
bénéfice de celui qui rapporte de tels faits au moyen d'un écrit, de sorte que son rédacteur est 
redevable, devant le juge de la diffamation, de la formulation de ses imputations ou 
allégations contraires à l'honneur ou à la considération des personnes qu'elles visent ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il dit que les propos écrits par Mme X... sont 
diffamatoires à l'égard de MM. Y... et Z... et en ce qu'il condamne Mme X... à leur payer, à 
chacun, la somme de 300 euros à titre de dommages-intérêts, l'arrêt rendu le 8 janvier 2014, 
entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d'appel de Versailles ;

(…)
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Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 20 octobre 
2016, 15-19.091, Cassation partielle, Publié au bulletin 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 17 février 2015), qu'après le décès de Janine X..., 
locataire d'un logement donné à bail par la société d'habitations à loyer modéré Coopération et
famille (la société Coopération et famille), M. Y..., invoquant sa qualité de concubin notoire, a
sollicité le transfert du bail à son bénéfice ; qu'après avoir demandé à celui-ci de justifier de 
son identité et de la régularité de son séjour en France, la société Coopération et famille a 
refusé de lui transférer le bail et l'a assigné en expulsion et en paiement d'une certaine somme 
au titre d'un arriéré d'indemnités d'occupation ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que la société Coopération et famille fait grief à l'arrêt de dire que le bail doit être 
transféré à M. Y..., alors, selon le moyen, que le droit à un logement décent et indépendant 
n'est garanti par l'Etat qu'aux personnes résidant sur le territoire français de façon régulière et 
dans des conditions de permanence définies par décret en Conseil d'Etat ; que, spécialement, 
le concubin notoire qui vivait avec le titulaire du bail depuis au moins un an à la date du décès
de celui-ci et qui sollicite le bénéfice du transfert du bail, s'il n'est tenu de justifier ni qu'il 
remplit les conditions d'attribution du logement ni que le logement est adapté à la taille du 
ménage, doit en revanche établir la régularité et la permanence de son séjour sur le territoire 
français ; qu'en décidant le contraire, par motifs tant propres que réputés adoptés des premiers 
juges, la cour d'appel a violé l'article L. 300- I du code de la construction et de l'habitation, 
ensemble les articles R. 441-1 du même code et 40- I de la loi du 6 juillet 1989 ; 

Mais attendu qu'en application de l'article 14 de la loi du 6 juillet 1989, le bail est transféré, au
décès du locataire, au concubin notoire lorsqu'il vivait avec le titulaire du bail depuis au moins
un an à la date du décès ; 

Que, si l'article 40, I, alinéa 2, de la loi du 6 juillet 1989 subordonne le transfert du bail 
portant sur des logements appartenant aux organismes d'HLM et ne faisant pas l'objet d'une 
convention passée en application de l'article L. 351-2 du code de la construction et de 
l'habitation au fait que le bénéficiaire du transfert ou de la continuation du contrat remplisse 
les conditions d'attribution d'un tel logement et que le logement soit adapté à la taille du 
ménage, ces conditions ne sont pas requises du concubin notoire ; 

Qu'il en résulte que les conditions d'attribution d'un logement définies par l'article R. 441-1 du
code de la construction et de l'habitation, notamment la condition tenant au fait que ces 
logements sont attribués aux personnes physiques séjournant régulièrement sur le territoire 
français dans des conditions de permanence définies par arrêté, ne sont pas applicables au 
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concubin notoire qui remplit les conditions de transfert du bail prévues par l'article 14 de la loi
du 6 juillet 1989 ; 

Attendu qu'ayant relevé que M. Y... était le concubin notoire de Janine X... et vivait avec elle 
depuis au moins un an à la date de son décès, la cour d'appel en a exactement déduit que le 
bail devait lui être transféré ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le second moyen : 

Vu l'article 12 du code de procédure civile ; 

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement de la société Coopération et famille, l'arrêt 
retient que celle-ci sollicite la somme de 23 103, 67 euros à la date du 26 septembre 2014 et 
demande que le montant de l'indemnité d'occupation soit augmenté de 30 % à titre 
indemnitaire, mais que, le bail devant être transféré à M. Y..., les sommes dues le sont au titre 
du loyer et non d'une indemnité d'occupation, et que le fondement juridique de la demande ne 
peut être modifié ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que l'article 12 du code de procédure civile permet au juge, lorsque 
les parties n'ont pas, en vertu d'un accord exprès, limité le débat, de changer la dénomination 
ou le fondement juridique de la demande, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déboute la société Coopération et famille de
sa demande en paiement d'une somme de 23 103, 67 euros arrêtée au 26 septembre 2014 et 
d'indemnités d'occupation pour la période postérieure, l'arrêt rendu le 17 février 2015, entre 
les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et
les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d'appel de Versailles, autrement composée ; 

(…)
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Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 9 novembre 
2016, 15-25.068, Rejet, Publié au bulletin 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Riom, 31 mars 2015), que, le 12 novembre 2011, M. X..., né le 
26 septembre 1962, sans filiation paternelle établie, a assigné M. Y... en recherche de paternité
;

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de déclarer sa demande irrecevable comme prescrite 
alors, selon le moyen : 

1°/ que M. X... faisait valoir que M. Y... produisait une attestation de sa propre fille, laquelle 
avait un intérêt certain à ce que l'action de M. X... soit déclarée irrecevable, qu'un tel 
témoignage aurait dû être écarté d'autant qu'il ne s'appuie sur aucun élément objectif et 
apparaît peu crédible au regard des circonstances décrites alors que M. X... ne serait pas 
revenu des Etats-Unis où il vit pour rencontrer un père qui a toujours refusé de prendre ses 
responsabilités à son égard, lui offrir un cadeau, pour ensuite disparaître pendant plus de 
vingt-deux années sans s'en soucier, réfutant avoir rencontré M. Y... dans les circonstances 
décrites dans l'attestation de sa fille et sollicitant le rejet de cette attestation ; qu'en décidant 
qu'il est établi par l'attestation de Mme Y..., épouse Z..., fille légitime de M. Y..., qu'elle a 
rencontré M. X... en février 1989 à sa demande, ce dernier ayant demandé à être mis en 
contact avec M. Y... qui, selon ses dires, était probablement « son père géniteur », que les 
deux parties ont été mises en présence, que M. X... ne conteste pas les événements retranscrits
dans cette attestation, la cour d'appel qui a dénaturé les écritures de M. X..., a de ce fait 
méconnu les termes du litige et violé l'article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que M. X... faisait valoir que M. Y... produisait une attestation de sa propre fille, qu'à 
suivre le raisonnement développé par M. Y..., l'on devrait considérer que Mme Z..., sa fille, 
avait un intérêt certain à ce que l'action de M. X... soit déclarée irrecevable, qu'un tel 
témoignage aurait dû être écarté d'autant qu'il ne s'appuie sur aucun élément objectif et 
apparaît peu crédible au regard des circonstances décrites alors que M. X... ne serait pas 
revenu des Etats-Unis où il vit pour rencontrer un père qui a toujours refusé de prendre ses 
responsabilités à son égard, lui offrir un cadeau, pour ensuite disparaître pendant plus de 
vingt-deux années sans s'en soucier, M. X... réfutant avoir rencontré M. Y... dans les 
circonstances décrites par l'attestation de sa fille et sollicitant le rejet de cette attestation ; 
qu'en décidant qu'il est établi par l'attestation de Mme Y..., épouse Z..., fille légitime de M. 
Y..., qu'elle a rencontré M. X... en février 1989 à sa demande, ce dernier ayant demandé à être 
mis en contact avec M. Y... qui, selon ses dires, était probablement « son père géniteur », que 
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les deux parties ont été mises en présence, que M. X... ne conteste pas les événements 
retranscrits dans cette attestation, sans se prononcer sur le moyen soutenu par M. X..., la cour 
d'appel a violé les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

3°/ que le délai d'ouverture d'une action en recherche de paternité ne saurait être appliqué 
automatiquement sans constituer un délai d'introduction rigide en matière de procédure en 
recherche de paternité, ne tenant pas compte des circonstances particulières de l'espèce ; que 
M. X... faisait valoir que la prescription édictée par l'article 321 du code civil n'est ni 
nécessaire ni proportionnée à la protection de la sécurité juridique et de la stabilité des 
relations familiales, constituant l'objectif poursuivi par le législateur par l'instauration d'un tel 
délai de prescription dès lors que M. X... n'a aucune autre filiation paternelle établie, que 
l'établissement de sa filiation à l'égard de M. Y... n'emporterait la remise en cause d'aucun 
droit acquis, que la famille de M. Y... est au fait de son existence et semble avoir eu le désir de
nouer des liens familiaux, M. Y... ne faisant plus secret de sa paternité ; qu'en décidant par 
motifs propres que les règles de prescription énoncée aux articles 321 et 2234 du code civil 
sont compatibles avec l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, qu'il convient en effet de mettre 
en balance le droit d'un enfant de connaître ses origines, l'intérêt d'un père éventuel à être 
protégé de revendication de paternité concernant des faits remontant à de nombreuses années 
et la sécurité juridique de l'état civil et des personnes et par motifs adoptés que selon la 
Convention européenne des droits de l'homme l'existence d'un délai de prescription n'est pas 
en soi incompatible avec la Convention, la Convention européenne des droits de l'homme 
fustigeant l'application d'un délai inflexible de prescription qui s'écoule sans tenir compte de 
l'âge de l'enfant et de sa capacité juridique et qui n'offre aucune exception, qu'a contrario il 
doit être admis qu'un délai de prescription flexible et tenant compte de l'âge de l'enfant ainsi 
que de sa capacité est en conformité avec la Convention, que le délai de prescription prévu à 
l'article 321 du code civil est un délai suspendu pendant la minorité de l'enfant, qu'il ne saurait
être considéré comme portant atteinte à l'article 8 de la Convention européenne des droits de 
l'homme dans la mesure où il s'agit d'une ingérence proportionnée, prévue par la loi et 
nécessaire à la protection des droits et libertés d'autrui, en l'espèce l'intérêt général à la 
protection de la sécurité juridique, que M. X... ne peut valablement affirmer que, la demande 
en reconnaissance de paternité qu'il présente, ne présente aucune atteinte à la sécurité 
juridique ou à la stabilité des relations familiales, M. Y... étant âgé de 84 ans, marié et ayant 
eu une fille, qu'il doit être admis qu'une situation stable et non remise en cause pendant 
cinquante ans ne puisse l'être au-delà du délai légal de prescription sans pour autant que cela 
puisse être analysé comme une atteinte à l'article 8 précité, les juges du fond qui s'attachent 
ainsi aux seuls intérêts du père éventuel et de sa famille, ont violé l'article 8 de la Convention 
européenne des droits de l'homme ;

4°/ que les juges du fond qui retiennent la stabilité de la relation non remise en cause pendant 
cinquante ans, pour affirmer que dès lors cette situation ne pouvait plus être remise en cause 
au-delà du délai de prescription légale, ont par là même, constaté que l'article 321 du code 
civil est inconventionnel et partant, en statuant comme ils l'ont fait, ils ont violé l'article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentale ;

Mais attendu que, l'action ayant été engagée après l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 
2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation, elle est soumise aux dispositions 
issues de ce texte ;

Que, selon l'article 321 du code civil, sauf lorsqu'elles sont enfermées par la loi dans un autre 
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délai, les actions relatives à la filiation se prescrivent par dix ans à compter du jour où la 
personne a été privée de l'état qu'elle réclame, ou a commencé à jouir de l'état qui lui est 
contesté ; qu'à l'égard de l'enfant, le délai de prescription est suspendu pendant sa minorité ;

Qu'ainsi, le point de départ du délai de prescription de l'action en recherche de paternité 
exercée par l'enfant majeur se situe au jour de sa majorité ;

Attendu que le délai de prescription de l'action en recherche de paternité était de deux ans, en 
application de l'article 340-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l'ordonnance du 4 juillet 2005 ;

Que, selon le IV de l'article 20 de cette ordonnance, sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée, les actions en recherche de paternité prévues à l'article 327 
du code civil peuvent être exercées, sans que puisse être opposée la forclusion tirée de la loi 
ancienne, lorsque, à la date de l'entrée en vigueur de l'ordonnance, la prescription prévue à 
l'article 321 n'est pas acquise ; que l'action doit alors être exercée dans le délai restant à courir 
à la date d'entrée en vigueur de l'ordonnance, sans que ce délai puisse être inférieur à un an ;

Qu'il résulte de ces dispositions transitoires que les enfants devenus majeurs moins de dix ans 
avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance pouvaient bénéficier du nouveau délai de dix ans, 
sans se voir opposer la forclusion tirée de l'expiration du délai de deux ans prévu par la loi 
ancienne ;

Attendu que, selon l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales :
1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance ;
2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour 
autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une 
société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ;

Que, si l'impossibilité pour une personne de faire reconnaître son lien de filiation paternelle 
constitue une ingérence dans l'exercice du droit au respect de sa vie privée et familiale garanti 
par ce texte, la prescription des actions relatives à la filiation est prévue par la loi et poursuit 
un but légitime en ce qu'elle tend à protéger les droits des tiers et la sécurité juridique ;

Qu'il s'en déduit que, s'agissant en particulier de l'action en recherche de paternité, 
l'ordonnance du 4 juillet 2005 a prévu des dispositions transitoires favorables, dérogeant à la 
règle selon laquelle la loi n'a pas, en principe, d'effet sur une prescription définitivement 
acquise, afin d'étendre aux enfants nés avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance le nouveau 
délai de prescription de dix ans ;

Qu'ainsi, ces dispositions, qui ménagent un juste équilibre entre le droit à la connaissance et à 
l'établissement de son ascendance, d'une part, les droits des tiers et la sécurité juridique, 
d'autre part, ne méconnaissent pas les exigences résultant de l'article 8 précité ;
Attendu qu'il appartient toutefois au juge d'apprécier si, concrètement, dans l'affaire qui lui est
soumise, la mise en œuvre de ces dispositions ne porte pas, au droit au respect de la vie privée
et familiale garanti par la Convention, une atteinte disproportionnée au regard du but légitime 
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poursuivi ;

Que l'arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que l'action de M. X..., majeur depuis le 26 
septembre 1980, n'a été engagée que le 12 novembre 2011, de sorte qu'en application des 
textes susvisés, elle est prescrite ; qu'il retient que cette action, qui tend à remettre en cause 
une situation stable depuis cinquante ans, porte atteinte à la sécurité juridique et à la stabilité 
des relations familiales, M. Y... étant âgé de 84 ans, marié et père d'une fille ; qu'en l'état de 
ces énonciations, la cour d'appel a pu en déduire que la prescription opposée à M. X... ne 
portait pas, au regard du but légitime poursuivi, une atteinte disproportionnée au droit au 
respect de sa vie privée et familiale ;

Qu'il s'ensuit que, la dénaturation alléguée par la première branche du moyen étant sans 
incidence sur l'issue du litige et le grief de la deuxième branche étant inopérant, le moyen ne 
peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

(…)
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Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 6 juillet 2017, 
16-17.217, 16-18.298, 16-18.348, 16-18.595, Rejet, Publié au
bulletin 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

(…)

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 15 mars 2016), qu'ayant constaté que les sites accessibles 
aux adresses www.allostreaming.com, www.alloshowtv.com, www.alloshare.com et 
www.allomovies.com offraient aux internautes la possibilité d'avoir accès à des contenus 
contrefaisants, en flux continu (streaming) ou en téléchargement, l'Association des 
producteurs de cinéma et l'Union des producteurs de films, aux droits desquelles se trouve 
l'Union des producteurs de cinéma, la Fédération nationale des distributeurs de films, le 
Syndicat de l'édition vidéo numérique et le Syndicat des producteurs indépendants ont 
assigné, sur le fondement de l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009, d'une part, les sociétés SFR, NC 
Numéricâble, Free, Bouygues télécom, Darty télécom et Orange, fournisseurs d'accès à 
Internet (FAI), d'autre part, les sociétés Google France, Google Inc., Microsoft Corporation, 
Microsoft France, Yahoo ! France holdings, Yahoo ! Inc. et le GIE Orange portails, 
fournisseurs de moteurs de recherche, afin qu'il leur soit fait injonction de prendre des 
mesures de blocage et de déréférencement des sites litigieux ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° V 16-17.217, pris en ses première, deuxième, quatrième et
cinquième branches, sur le moyen unique du pourvoi n° V 16-18.298, pris en ses première, 
deuxième et troisième branches, sur le premier moyen du pourvoi n° Z 16-18.348, sur le 
second moyen du même pourvoi, pris en sa seconde branche, et sur le moyen unique du 
pourvoi n° T 16-18.595, réunis : 

Attendu que les sociétés SFR, NC Numéricâble, Free, Bouygues télécom, Darty télécom, 
Orange et le GIE Orange portails font grief à l'arrêt de dire que les FAI et les fournisseurs de 
moteurs de recherche conserveront à leur charge le coût des frais des mesures ordonnées par 
le jugement rendu le 28 novembre 2013 par le tribunal de grande instance de Paris, alors, 
selon le moyen : 

1°/ que le droit reconnu à celui qui agit en justice d'être rétabli dans ses droits sans frais ne 
trouve son fondement que dans le droit de la victime d'obtenir réparation intégrale de son 
préjudice auprès du responsable ; qu'il en résulte qu'en l'absence de mise en jeu de la 
responsabilité civile du défendeur à l'action, ce dernier, lorsqu'il a reçu l'injonction d'apporter 
son concours au rétablissement du demandeur dans ses droits, ne peut être tenu de supporter 
le coût des mesures mises à sa charge à cet effet ; qu'en affirmant qu'il ressort des principes 
généraux du droit français qu'une partie qui doit faire valoir ses droits en justice n'a pas à 
supporter les frais liés à son rétablissement dans ses droits, pour condamner, en l'espèce, les 
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sociétés FAI à supporter le coût des mesures de blocage à l'accès de sites contrefaisants de 
droits d'auteur mises à leur charge à la demande de syndicats assurant la défense des auteurs 
des œuvres contrefaites sur le fondement de l'article L. 336-2 du code de la propriété 
intellectuelle, bien qu'elle avait constaté que leur responsabilité civile n'était pas en cause, la 
cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil, ensemble l'article susvisé ;

2°/ que, s'il est loisible au juge d'imposer aux FAI de mettre en place des mesures de blocage 
d'accès à des sites contrefaisants de droits de propriété intellectuelle afin de faire cesser ces 
actes illicites, le concours ainsi apporté à la sauvegarde d'intérêts privés est étranger à leur 
activité consistant à fournir un accès à internet à leurs abonnés dans un principe de neutralité ;
que les syndicats ont fait le choix, parmi l'ensemble des mesures techniques qui pouvaient être
sollicitées auprès de tous les intermédiaires techniques de l'internet pour tenter de mettre un 
terme à l'atteinte à leur droits, de se tourner vers les FAI ; que les dépenses en résultant ne 
sauraient, dès lors, en raison de leur nature, incomber directement aux FAI ; qu'en jugeant le 
contraire, au motif erroné que les FAI ne devraient être dispensés de la prise en charge de ce 
coût que lorsque la mesure de blocage tend à assurer la défense de l'intérêt général, la cour 
d'appel a violé l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle ;

3°/ qu'en retenant que les FAI sont bien à l'origine de l'activité de mise à disposition de l'accès
aux sites litigieux et qu'ils tirent économiquement profit de cet accès pour considérer qu'il est 
légitime et conforme au principe de proportionnalité qu'ils assument le coût des mesures de 
blocage, la cour d'appel s'est fondée sur des motifs radicalement inopérants, privant ainsi sa 
décision de base légale au regard de l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle ;

4°/ qu'en affirmant péremptoirement que les FAI tirent profit de l'accès aux sites litigieux 
notamment par la publicité s'affichant sur leurs pages, sans préciser de quel élément de preuve
elle tirait que figureraient sur les pages des FAI des publicités pour les sites litigieux, la cour 
d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ;

5°/ que tenu, en toutes circonstances, de faire observer et d'observer lui-même le principe de 
la contradiction, le juge ne peut relever d'office un moyen de droit sans inviter préalablement 
les parties à s'en expliquer ; qu'en l'espèce, aucune des parties n'invoquait l'existence d'un 
principe général du droit selon lequel « une partie qui doit faire valoir ses droits en justice n'a 
pas à supporter les frais liés à son rétablissement dans ses droits » ; qu'en relevant d'office un 
tel moyen, sans avoir invité préalablement les parties à s'en expliquer, la cour d'appel a violé 
l'article 16 du code de procédure civile ;

6°/ qu'il ne résulte, en toute hypothèse, d'aucun principe général du droit qu'une partie qui doit
faire rétablir ses droits en justice n'a pas à en supporter les frais qui devraient pour cette raison
être à la charge du défendeur quel qu'il soit ; qu'en retenant le contraire, la cour d'appel a violé
l'article 12 du code de procédure civile ;

7°/ que, si, en présence d'une atteinte à un droit d'auteur ou à un droit voisin, un FAI peut, en 
tant qu'intermédiaire susceptible de contribuer à y remédier, se voir imposer de prendre des 
mesures propres à prévenir ou faire cesser une atteinte, en l'absence de toute obligation légale 
ou conventionnelle en ce sens, le FAI, qui n'est pas responsable de ladite atteinte, n'a pas à en 
supporter le coût ; qu'en décidant par principe du contraire, la cour d'appel a violé ensemble 
l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle, ainsi que les articles 1382 et 1383 du 
code civil, devenus les articles 1240 et 1241 du code civil ;
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8°/ que, si les FAI et les fournisseurs de moteurs de recherche peuvent, en présence d'une 
atteinte à un droit d'auteur ou à un droit voisin occasionnée par le contenu d'un service de 
communication au public en ligne, se voir imposer des mesures propres à prévenir ou à faire 
cesser une telle atteinte, les coûts en résultant ne sauraient, en l'absence de toute responsabilité
de leur part, leur incomber ; qu'en décidant le contraire, la cour d'appel a violé l'article L. 336-
2 du code de la propriété intellectuelle ;

9°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe 
de la contradiction ; qu'en particulier, il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit 
qu'il a relevés d'office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ;
qu'aucune des parties au litige n'invoquait, en cause d'appel, un principe général du droit selon
lequel une partie qui fait rétablir ses droits en justice doit être relevée indemne de tous frais 
par le défendeur ; qu'en relevant d'office ce moyen de droit, sans avoir invité les parties à 
présenter préalablement leurs observations, la cour d'appel a violé l'article 16 du code de 
procédure civile ;

10°/ qu'en toute hypothèse, il ne résulte d'aucune règle ni d'aucun principe général du droit 
qu'une partie qui fait rétablir ses droits en justice doit être relevée indemne de tous frais par le 
défendeur ; qu'en énonçant le contraire, pour condamner les FAI et les fournisseurs de 
moteurs de recherche à supporter le coût des mesures de blocage et de déréférencement des 
sites internet litigieux, la cour d'appel a violé l'article 12 du code de procédure civile ;

11°/ que la personne tenue de mettre en œuvre des mesures ordonnées judiciairement, en 
dehors de toute responsabilité, n'a pas vocation à en supporter les frais ; qu'en condamnant les 
FAI et les fournisseurs de moteurs de recherche à supporter le coût des mesures de blocage et 
de déréférencement des sites internet litigieux, bien qu'ils ne soient pas responsables des 
contenus illicites, la cour d'appel a violé les articles 1382 du code civil et L. 32-3-3 du code 
des postes et des communications électroniques ;

12°/ que les intermédiaires techniques de l'internet ne sont pas responsables des contenus mis 
en ligne ; qu'en énonçant, pour condamner les FAI et les fournisseurs de moteurs de recherche
à supporter le coût des mesures de blocage et de déréférencement des sites internet litigieux, 
que l'équilibre économique des syndicats professionnels était menacé par les atteintes aux 
droits de propriété intellectuelle, tandis que les intermédiaires techniques et fournisseurs de 
moteurs de recherche sont à l'origine de l'activité de mise à disposition de l'accès à ces sites et 
qu'ils en tirent économiquement profit, la cour d'appel a violé les articles 16 et 52, § 1, de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ensemble les articles 6-I de la loi n° 
2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, L. 336-2 du code de 
la propriété intellectuelle et L. 32-3-3 du code des postes et des communications électroniques
;

13°/ que les juges du fond ne peuvent laisser incertain le fondement juridique au regard 
duquel ils tranchent le litige ; qu'en jugeant qu'il appartenait aux FAI de supporter le coût des 
mesures de blocage judiciairement ordonnées, sans préciser le fondement juridique justifiant 
cette prise en charge, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 12
du code de procédure civile ;

14°/ qu'à défaut d'obligation ou de tout fait générateur de responsabilité, nul ne peut être 
judiciairement contraint de supporter une charge quelconque dans l'intérêt d'autrui ; qu'en 
l'espèce, en l'absence d'une obligation légale ou conventionnelle imposant aux FAI de prendre 
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en charge le coût des mesures de blocage ordonnées au profit des titulaires de droits auteur sur
le fondement de l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle ou d'un fait susceptible
d'engager leur responsabilité, la cour d'appel ne pouvait condamner les FAI à supporter cette 
charge sans violer l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle ensemble l'article 
1382, devenu 1240, du code civil ;

15°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe 
de la contradiction ; qu'il ne peut relever d'office un moyen sans recueillir au préalable les 
observations des parties ; qu'en relevant d'office le moyen tiré d'un prétendu principe général 
du droit selon lequel « une partie qui doit faire valoir ses droits en justice n'a pas à supporter 
les frais liés à son rétablissement dans ses droits », sans inviter préalablement les parties à 
présenter leurs observations sur ce moyen et sur son application à l'espèce, la cour d'appel a 
méconnu le principe du contradictoire en violation de l'article 16 du code de procédure civile ;

16°/ qu'en toute hypothèse, à le supposer existant, le principe général du droit selon lequel « 
une partie qui doit faire valoir ses droits en justice n'a pas à supporter les frais liés à son 
rétablissement dans ses droits » n'identifie pas la partie devant supporter ces frais, ni ne 
précise les critères permettant cette identification ; qu'en se référant, néanmoins, à ce principe 
pour mettre à la charge des FAI les frais des mesures de blocage ordonnées, la cour d'appel a 
violé l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle ;

17°/ qu'après avoir affirmé que la responsabilité civile des FAI ne pouvait être recherchée, la 
cour d'appel a condamné ces derniers à supporter le coût des mesures de blocage en relevant 
que ces intermédiaires techniques étaient « à l'origine » de l'activité de mise à disposition de 
l'accès aux sites internet illicites ; qu'en statuant ainsi, par une analyse traduisant la recherche 
d'un lien de causalité, inhérent au régime du droit de la responsabilité civile qu'elle avait 
préalablement écarté, la cour d'appel a violé l'article L. 336-2 du code de la propriété 
intellectuelle, ensemble l'article 1382, devenu 1240, du code civil ;

18°/ que le fait que les FAI tirent économiquement profit de l'exercice de leur activité n'est pas
de nature à justifier qu'ils soient tenus de contribuer financièrement à la mise en oeuvre des 
mesures de blocage judiciairement ordonnées dans l'intérêt des titulaires de droits d'auteur ; 
qu'en retenant le contraire, la cour d'appel a violé l'article L. 336-2 du code de la propriété 
intellectuelle ;

19°/ que la mise en œuvre d'une mesure ordonnée par l'autorité publique, en application des 
dispositions de l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle, en ce qu'elle tend à 
lutter contre les atteintes portées aux droits de propriété intellectuelle et, par là-même, à 
protéger l'acte de création artistique, répond à un objectif d'intérêt général ; que les dépenses y
afférentes, étant de nature publique, ne sauraient donc être supportées exclusivement par une 
catégorie professionnelle ; qu'en décidant, au contraire, de mettre à la charge exclusive des 
FAI le coût des mesures judiciairement ordonnées en application de l'article L. 336-2 du code 
de la propriété intellectuelle motif pris que le concours de ces opérateurs n'était pas apporté 
dans un intérêt général, la cour d'appel a violé le principe constitutionnel d'égalité des 
citoyens devant les charges publiques ;

20°/ qu'en toute hypothèse, lorsque le concours des FAI est étranger à l'exploitation habituelle 
de leur activité, les dépenses en résultant ne sauraient incomber directement à ces derniers, 
peu important la nature de l'intérêt que ce concours vise à protéger ; qu'en l'espèce, les 
mesures de blocage ordonnées sur le fondement de l'article L. 336-2 du code de la propriété 
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intellectuelle ne relevaient pas de l'exploitation normale des réseaux de télécommunication 
des FAI ; qu'en mettant, néanmoins, à la charge de ces derniers les frais afférents à la mise en 
œuvre de ces mesures de blocage, la cour d'appel a violé l'article L. 336-2 du code de la 
propriété intellectuelle ;

Mais attendu que la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique (LCEN), qui a transposé la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 8 juin 2000, relative à certains aspects juridiques des services de la société de 
l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur, a institué un 
régime d'irresponsabilité conditionnelle au profit des intermédiaires techniques ; que les FAI 
n'engagent leur responsabilité du fait des contenus dont ils assurent la transmission que dans 
les cas où soit ils sont à l'origine de la demande de transmission litigieuse, soit ils 
sélectionnent le destinataire de la transmission, soit ils sélectionnent ou modifient les contenus
faisant l'objet de la transmission ; que les hébergeurs ne peuvent pas voir leur responsabilité 
engagée du fait des informations dont ils assurent le stockage, s'ils n'avaient pas effectivement
connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances faisant apparaître ce 
caractère ou si, dès le moment où ils en ont eu connaissance, ils ont agi promptement pour 
retirer ces données ou en rendre l'accès impossible ; que les FAI et les hébergeurs ne sont, de 
surcroît, soumis à aucune obligation générale de surveiller les informations qu'ils transmettent
ou stockent, ni à une obligation générale de rechercher des faits ou des circonstances révélant 
des activités illicites ; que, cependant, l'article 6, I-8, de la LCEN prévoit que l'autorité 
judiciaire peut leur prescrire, en référé ou sur requête, toutes mesures propres à prévenir un 
dommage ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d'un service de 
communication au public en ligne ; 

Que l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle dispose, dans sa rédaction 
applicable au litige, qu'en présence d'une atteinte à un droit d'auteur ou à un droit voisin 
occasionnée par le contenu d'un service de communication au public en ligne, le tribunal de 
grande instance, statuant le cas échéant en la forme des référés, peut ordonner à la demande 
des titulaires de droits sur les œuvres et objets protégés, de leurs ayants droit, des sociétés de 
perception et de répartition des droits visées à l'article L. 321-1 ou des organismes de défense 
professionnelle visés à l'article L. 331-1, toutes mesures propres à prévenir ou à faire cesser 
une telle atteinte à un droit d'auteur ou un droit voisin, à l'encontre de toute personne 
susceptible de contribuer à y remédier ; 

Que ce texte réalise la transposition, en droit interne, de l'article 8, § 3, de la directive 
2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001, sur l'harmonisation de 
certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information ; que, 
selon cette directive, les services d'intermédiaires peuvent, en particulier dans un 
environnement numérique, être de plus en plus utilisés par des tiers pour porter atteinte à des 
droits, que, dans de nombreux cas, ces intermédiaires sont les mieux à même de mettre fin à 
ces atteintes, et qu'en conséquence, les titulaires de droits doivent avoir la possibilité de 
demander qu'une ordonnance sur requête soit rendue à l'encontre d'un intermédiaire qui 
transmet dans un réseau une contrefaçon commise par un tiers d'une œuvre protégée ou d'un 
autre objet protégé (considérant 59) ; que les conditions et modalités concernant une telle 
ordonnance sur requête relèvent du droit interne des Etats membres (ibid.) ; 

Qu'il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) que les 
règles édictées par les Etats membres en application de la directive précitée, de même que leur
mise en œuvre par les juridictions nationales, ne sauraient affecter les dispositions de la 
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directive 2000/31 relatives à la responsabilité des intermédiaires techniques (arrêt du 24 
novembre 2011, Scarlet Extended, C-70/10, points 32 à 35), transposées par la LCEN et ci-
dessus exposées ; 

Que, toutefois, ces dispositions ne s'opposent pas à ce que le coût des mesures strictement 
nécessaires à la préservation des droits en cause, ordonnées sur le fondement de l'article L. 
336-2 du code de la propriété intellectuelle, soit supporté par les intermédiaires techniques, 
quand bien même ces mesures sont susceptibles de représenter pour eux un coût important, les
directives 2000/31 et 2001/29, précitées, à la lumière desquelles ce texte doit être interprété, 
prévoyant que, nonobstant leur irresponsabilité de principe, les fournisseurs d'accès et 
d'hébergement sont tenus de contribuer à la lutte contre les contenus illicites et, plus 
particulièrement, contre la contrefaçon de droits d'auteur et de droits voisins, dès lors qu'ils 
sont les mieux à même de mettre fin à ces atteintes ;

Que ces intermédiaires concourent ainsi à la défense des intérêts des titulaires de droits, de 
nature privée, de sorte que ne peuvent recevoir application ni le principe d'égalité devant les 
charges publiques ni les critères, découlant de ce principe, retenus par le Conseil 
constitutionnel, dans sa décision n° 2000-441 DC du 28 décembre 2000, pour reconnaître aux 
opérateurs de réseaux de télécommunications un droit à compensation financière en matière 
d'interceptions justifiées par les nécessités de la sécurité publique ;

Que, par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, la décision 
de la cour d'appel de dire que le coût des mesures de blocage et de déréférencement ordonnées
est à la charge des fournisseurs d'accès et de moteurs de recherche se trouve légalement 
justifiée ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° V 16-17.217, pris en sa troisième branche, sur le moyen 
unique du pourvoi n° V 16-18.298, pris en ses quatrième et cinquième branches, et sur le 
second moyen du pourvoi n° Z 16-18.348, pris en sa première branche, réunis :

Attendu que les sociétés SFR, NC Numéricâble, Free, Orange et le GIE Orange portails font 
le même grief à l'arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que porte atteinte à la liberté d'entreprendre des FAI l'injonction qui leur est faite de 
bloquer l'accès de leurs abonnés à certains sites dont l'activité est illicite ; que la mesure ainsi 
ordonnée doit, par conséquent, être strictement nécessaire et proportionnée à la défense du 
droit d'auteur qui la justifie, ce qui implique que le coût de la mesure soit pris en charge 
ponctuellement par chaque demandeur et non qu'il soit systématiquement concentré sur les 
FAI ; qu'en mettant à la charge des FAI le coût des mesures de blocage aux motifs inopérants 
que l'équilibre économique des syndicats professionnels menacé par les atteintes aux droits 
d'auteur de ses membres ne peut qu'être aggravé par l'engagement de dépenses 
supplémentaires qu'ils ne peuvent maîtriser dans le blocage des sites contrefaisants, et qu'il 
n'est pas, en l'espèce, démontré le caractère disproportionné de la mesure mise à leur charge 
par les FAI, la cour d'appel a violé l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle ;

2°/ que le juge ne peut refuser de statuer en se fondant sur l'insuffisance des preuves qui lui 
sont fournies ; que, s'il peut être fait injonction à un FAI de prendre des mesures propres à 
prévenir ou faire cesser une atteinte à un droit d'auteur ou à un droit voisin, une telle 
injonction ne doit pas porter une atteinte disproportionnée à sa liberté d'entreprise ; que chargé
de veiller au respect de ce principe de proportionnalité, il incombe au juge d'apprécier 
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concrètement le caractère proportionné des mesures ordonnées ; qu'en retenant, en l'espèce, 
que les FAI ne démontrent pas que « l'exécution des mesures ordonnées par le jugement 
entrepris leur imposerait « des sacrifices insupportables » » et qu' « en l'absence de toute 
allégation ou justification de son caractère disproportionné », en mettant le coût desdites 
mesures à la charge des FAI, la cour « prononce « des mesures strictement nécessaires à la 
préservation des droits en cause » », sans apprécier et contrôler elle-même concrètement que 
le principe de proportionnalité se trouvait bien respecté, la cour d'appel n'a pas rempli son 
office, en violation des articles 4 du code civil et 12 du code de procédure civile ainsi que des 
articles 16 et 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux ;

3°/ que, si, bien qu'il n'en soit pas responsable, un FAI peut se voir imposer de prendre des 
mesures propres à prévenir ou faire cesser une atteinte à un droit d'auteur ou un droit voisin, 
ces mesures ne doivent pas porter une atteinte disproportionnée à sa liberté d'entreprise ; qu'en
l'espèce, il a été fait injonction aux FAI de prendre toutes mesures pour empêcher « par tout 
moyen efficace » l'accès à certains sites portant atteinte à des droits d'auteur ou des droits 
voisins à partir du territoire française et/ou par leurs abonnés à raison d'un contrat souscrit sur 
ce territoire ; qu'en retenant que la prise en charge par les FAI du coût de telles mesures serait 
« strictement nécessaire à la préservation des droits en cause » et conforme au principe de 
proportionnalité dès lors que l'équilibre économique des syndicats professionnels demandeurs,
déjà menacé par le piratage massif des œuvres audiovisuelles de leurs membres, « ne peut 
qu'être aggravé par l'engagement de dépenses supplémentaires qu'ils ne peuvent maîtriser, 
dans le blocage des sites contrefaisants », que les FAI sont « à l'origine de l'activité de mise à 
disposition de l'accès à ces sites », qu'ils « tirent économiquement profit de cet accès » et ne 
démontrent pas que l'exécution des mesures ordonnées leur imposerait « des sacrifices 
insupportables » ou compromettant « à terme la viabilité de leur modèle économique », la 
cour d'appel n'a pas assuré un juste équilibre entre la protection des droits de propriété 
intellectuelle et du droit à la liberté d'entreprise ni respecté le principe de proportionnalité, et a
violé les articles 16 et 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 
ensemble l'article 336-2 du code de la propriété intellectuelle ;

4°/ que les intermédiaires techniques de l'internet ne sont tenus de mettre en œuvre, pour 
prévenir ou mettre fin à une atteinte à un droit de propriété intellectuelle, que des mesures 
raisonnables ; qu'en exigeant des FAI et des fournisseurs de moteurs de recherche qu'ils 
prennent, à leurs frais, toute mesure pour empêcher l'accès aux sites internet litigieux, sous la 
seule réserve qu'elle ne suppose pas un sacrifice insupportable et ne mette pas leur viabilité 
économique en péril, la cour d'appel, qui n'a pas trouvé le juste équilibre entre protection de la
propriété intellectuelle et liberté d'entreprise, a violé les articles 16 et 52, § 1, de la Charte des 
droits fondamentaux de l'Union européenne, ensemble l'article L. 336-2 du code de la 
propriété intellectuelle ;

Mais attendu qu'il incombe à la juridiction saisie d'une demande d'injonction, sur le 
fondement de l'article L. 336-2 du code de la propriété intellectuelle, de ne prononcer que les 
mesures strictement nécessaires à la préservation des droits en cause (décision n° 2009-580 
DC du 10 juin 2009 du Conseil constitutionnel, considérant 38) et d'assurer un juste équilibre 
entre les droits de propriété intellectuelle dont jouissent les titulaires de droits d'auteur et de 
droits voisins, protégés, notamment, par l'article 17, § 2, de la Charte des droits fondamentaux
de l'Union européenne, et la liberté d'entreprise dont bénéficient les opérateurs économiques, 
tels que les fournisseurs d'accès et d'hébergement, consacrée, notamment, par l'article 16 de 
ladite Charte (arrêt Scarlet Extended, précité, point 46 ; arrêt de la CJUE du 27 mars 2014, 
UPC Telekabel Wien, C-314/12, point 47) ;
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Qu'il résulte de la jurisprudence de la CJUE que, si une injonction d'une juridiction nationale 
mettant le coût des mesures exclusivement à la charge de l'intermédiaire technique concerné 
ne porte pas atteinte à la substance même du droit à la liberté d'entreprise de ce dernier, dès 
lors que lui est laissé le soin de déterminer les mesures concrètes à prendre pour atteindre le 
résultat visé, il en irait autrement si ces mesures exigeaient de lui de faire des sacrifices 
insupportables, ce qu'il lui appartient de démontrer (arrêt UPC Telekabel Wien, précité, points 
50 à 53) ;

Que, dès lors, la cour d'appel a retenu, à bon droit, que ce n'est que dans l'hypothèse où une 
mesure particulière devait s'avérer disproportionnée, eu égard à sa complexité, à son coût et à 
sa durée, au point de compromettre, à terme, la viabilité du modèle économique des 
intermédiaires techniques, qu'il conviendrait d'apprécier la nécessité d'en mettre le coût, en 
tout ou en partie, à la charge du titulaire de droits ; que, procédant de façon concrète à la mise 
en balance des droits en présence, elle a, d'une part, relevé que l'équilibre économique des 
syndicats professionnels, déjà menacé par ces atteintes, ne pouvait qu'être aggravé par 
l'engagement de dépenses supplémentaires qu'ils ne pouvaient maîtriser, d'autre part, 
souverainement estimé que ni les FAI ni les fournisseurs de moteurs de recherche ne 
démontraient que l'exécution des mesures ordonnées leur imposerait des sacrifices 
insupportables, ni que leur coût mettrait en péril leur viabilité économique ; qu'elle a pu en 
déduire que la prise en charge, par ces intermédiaires, du coût des mesures de blocage et de 
déréférencement ordonnées était strictement nécessaire à la préservation des droits en cause ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois ;

(…)
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